
ACHETER/UTILISER DES PRODUITS ÉQUITABLES

1. COMMENT RECONNAÎTRE LES PRODUITS, LES LABELS ?
Les organisations de commerce équitable ont mis en place des labels qui permettent de contrôler que l’ensemble 

des acteurs impliqués (acheteurs et producteurs) respectent bien leurs engagements et les principes du commerce 

équitable.

Le label Fairtrade est le label historique, le plus connu des labels de commerce équitable.

Fairtrade Belgium attribue son label à plus de 1.600 produits présents sur le marché belge, qui répondent 

aux critères internationaux définis par Fairtrade International. Ceux-ci portent notamment sur les 

conditions de production et les prix. Pour donner cette garantie, un contrôle est effectué sur toute la chaîne 

d’approvisionnement, du producteur au consommateur.

En 2011, l’Organisation mondiale du Commerce équitable (WFTO) a décidé de développer un système de 

garantie du commerce équitable adapté à ses membres (essentiellement des producteurs d’artisanat).

Le « Symbole des Petits Producteurs » a été lancé officiellement en novembre 2010 au Honduras.  

Cette initiative réserve son label exclusivement aux petits producteurs.

Le programme « Fair for Life » a été développé en Suisse, en 2006 par la Bio-Foundation en coopération 

avec IMO (Institute for Marketecoogy), il est désormais détenue par le Groupe ECOCERT, leader mondial 

de la certification en agriculture et cosmétiques biologiques.

Fair for Life est un programme de certification du commerce équitable et des filières responsables. La vision 

de Fair for Life est celle d’un monde où le commerce, à travers des partenariats éthiques, équitables et respectueux, est 

une force motrice à l’origine de changements positifs et durables pour les personnes et leur environnement. Pour Fair 

for Life, l’équité n’a pas de frontière, aussi tous les producteurs et acteurs du commerce équitable, depuis le producteur 

jusqu’à la marque, y compris dans les pays « développés », peuvent bénéficier d’une certification indépendante attestant 

du respect de critères portant notamment sur le respect des droits humains, de conditions de travail sûres et décentes, 

la liberté d’association, le renforcement de l’autonomie des producteurs, la mise en œuvre de partenariats entre les 

producteurs et leur acheteurs contractualisés sur le long-terme. Le label atteste de la transparence et la sincérité de 

l’information communiquée jusqu’aux consommateurs.

La demande croissante de produits naturels dans les secteurs de l’alimentation, des cosmétiques, du bien-être 

et des ingrédients médicinaux présente des défis majeurs sur les plans écologiques et sociaux. La pression 

importante, imposée à des plantes potentiellement vulnérables, peut mettre en péril les écosystèmes locaux et les 

conditions de vie des ramasseurs, qui font le plus souvent partie des populations les plus pauvres des pays concernés. 

La norme FairWild garantit aux acheteurs que les produits ont été récoltés et transformés de manière responsable, 

socialement et écologiquement.

Créé par l’association Bio Partenaire, qui réunit des petites et moyennes entreprises soucieuses de produire 

dans le respect d’un développement économique durable, le label Bio Equitable – Organic Fair Trade est 

contrôlé par Ecocert. Il se base sur une charte qui garantit le respect conjoint de critères bio et équitables. 

La logique est globale et implique tous les acteurs de la chaîne.

ALIMENTATION DURABLE • LES CRITÈRES

80 % du milliard de personnes qui souffrent de malnutrition sont des paysans et des pêcheurs, 

c’est-à-dire ceux-là mêmes qui sont censés nous nourrir.

LE 
SAVIEZ- 
VOUS ? 
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GUIDE
PRATIQUE

LES CANTINIERS

2. QUE PUIS-JE FAIRE DANS LA PRATIQUE ?
2.1. Les fournisseurs
De nombreux fournisseurs classiques proposent des produits équitables ; interrogez vos fournisseurs actuels.  

Certains sont cependant spécialisés dans le commerce équitable.

2.2. Les produits
De nombreux fruits exotiques se trouvent dans le commerce équitable : bananes, ananas, mangues… Le choix est large 

mais attention à la saisonnalité : elle existe aussi sous les tropiques ! D’autres produits qui viennent de loin, mais qui sont 

bien intégrés dans nos habitudes, se trouvent en commerce équitable : quinoa, riz…

En plus des jus de fruits tropicaux, beaucoup de boissons chaudes proviennent de pays lointains, comme le café, le 

cacao et le thé. Il est impossible de cultiver ces plantations dans nos régions.

Attention cependant : ne tombez pas dans le piège de l’achat de jus de pomme équitable en provenance 
d’Argentine ou de miel en provenance du Guatemala. Il est important de privilégier la localité et de se diriger 
vers des produits équitables venant de loin, pour tout ce qui ne sera jamais produit dans nos contrées :  
café, thé, cacao, fruits exotiques…

2.3. La solidarité Nord-Nord
Équitable ne signifie pas toujours lointain : des initiatives 

sont prises aussi chez nous pour rémunérer nos 

agriculteurs correctement. C’est le cas par exemple 

pour le lait, avec Fairebel. Ethiquable a lancé une 

gamme de produits équitables provenant de Belgique 

ou d’Europe, sous la marque Terra Etica. Il existe encore 

plus récemment le label « Prix Juste Producteur ».

Prix juste
p r o d u c t e u r
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